
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

RECUEIL DES ARRETS, 
AVIS CONSULTATIFS ET ORDONNANCES 

AFFAIRE 
DU DIFFEREND FRONTALIER 

(BENIN/1'1'1 GER) 

ORDONNANCE DU 9 JUILLET 2004 

2004 

INTERNATIONAL COURT OF JUSTICE 

REPORTS OF JUDGMENTS, 
ADVISORY OPINIONS AND ORDERS 

CASE CONCERNING 
THE FRONTIER DISPUTE 

(BENIN/NIGER) 

ORDER OF 9 JULY 2004 



Mode of:ficiel de citation: 
Differ end frontalier ( Benin! Niger), 

ordonnance du 9 juillet 2004, 
C.I.J. Recueil 2004, p. 133 

ISSN 0074-4441 

ISBN 92-1-070992-6 

Official citation: 

Frontier Dispute (Benin/Niger), 
Order of 9 July 200,f, 

I. CJ. Reports 2004, p. 133 

N° de vente: 

Sales number 882 



DIFFEREND FRONTALIER 

(BENIN/NIGER) 

FRONTIER DISPUTE 

(BENIN/NIGER) 

9 JUILLET 2004 

ORDONNANCE 

9 JULY 2004 

ORDER 



I 

1: 

2004 
9 juillet 

Role general 
11° 125 

133 

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ANNEE 2004 

9 juillet 2004 

AFFAIRE 
DU DIFFEREND FRONTALIER 

(BENIN/NIGER) 

ORDONNANCE 

Le president de la Chambre de la Cour internationale de Justice cons
tituee pour connaitre de l'affaire du Differend frontalier (Benin/Niger), 

Vu !'article 48 du Statut de la Couret les articles 18, paragraphe 3, 44 
et 92 de son Reglement, 

Vu le compromis signe par la Republique du Benin et la Republique 
du Niger le 15 juin 2001 et entre en vigueur le 11 avril 2002, par lequel les 
gouvernements de ces deux Etats sont convenus de soumettre a une 
chambre de la Cour un differend concernant «Ia delimitation definitive 
de !'ensemble de leur frontiere», 

Vu l'ordonnance du 27 novembre 2002, par laquelle la Cour a fixe au 
2~ aofit 2003 la date d'expiration du delai pour le depot d'un memoire 
par chaque Partie et l'ordonnance du 11 septembre 2003, par laquelle le 
president de la Chambre a fixe au 28 mai 2004 la date d'expiration du 
delai pour le depot d'un contre-memoire par chaque Partie; 

Considerant que les memoires et les contre-memoires du Benin et du 
Niger ont ete deposes dans les delais susvises; 

Considerant que le paragraphe 1 c) de !'article 3 du compromis sus
mentionne prevoit le depot de toutes autres pieces de procedure ecrite, a 
la demande de l'une ou l'autre des Parties, apres autorisation de la 
Chambre, ou sur prescription de celle-ci; 

Considerant que, au cours d'une reunion que le president de la 
Chambre a tenue avec les representants des Parties le 2 juillet 2004, pour 
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se renseigner aupres d'elles sur la suite de la procedure, les deux Parties 
ont exprime le souhait d'etre autorisees a presenter une troisieme piece 
de procedure ecrite et ont fait connaitre leurs vues sur les delais qu'il y 
aurait lieu de fixer a cet effet; 

Compte tenu de l'accord des Parties et des circonstances propres a 
l'affaire, 

Autorise le depot d'une replique par chacune des Parties; 
Fixe au 17 decembre 2004 la date d'expiration du delai pour le depot 

de ces pieces; 
Reserve la suite de la procedure. 

Fait en franyais et en anglais, le texte franyais faisant foi, au Palais de 
la Paix, a La Haye, le neuf juillet deux mille quatre, en trois exemplaires, 
dont l'un restera depose aux archives de la Cour et les autres seront 
transmis respectivement au Gouvernement de la Republique du Benin et 
au Gouvernement de la Republique du Niger. ' 
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Le president de la Chambre, 
(Signe) Gilbert GUILLAUME. 

Le greffier, 
(Signe) Philippe CouvREUR. 




